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"Le Bureau permanent de l'Union de Paris et le
Comité permanent de l'Union de Berne, au cours d'une
réunion conjointe tenue à Genève du 15 au 19 octoUre
1962, avaient émis l'avis que les fonctions de
surveillance du Gouvernement helvétique devraient
être transférés à l'Assemblée des Etats membres des
Unions et que le système de contribution des Etats
membres aux dépenses des Bureaux internationaux réu
nis pour la protection de la propriété intellectuelle
devrait être modernisé.

Pour atteindre ces objectifs, un^projet de con
vention administrative devait être préparé par un
groupe de travail, puis par un Comité d'experts, enfin
soumis à une conférence diplomatique que le Gouverne
ment suédois proposait de réunir à Stockholm en 1967'

Ainsi, selon les termes mêmes du mandat fixé par
le Bureau permanent de l'Union de Paris et par le ■■
Comité permanent de l'Union de Berne, le groupe de
travail avait uniquement pour tâche de préparer la
réorganisation administrative des B.I.R.P.I.
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Le projet présenté au Comité d'experts a un tout
autre objet : il prévoit en effet la création d'une
Organisation mondiale de la propriété intellectuelle à
laquelle seraient subordonnées les Unions existantes
et dont les objectifs seraient sur bien des points en
contradiction avec ceux que se sont fixés les Etats
membres des Unions dans les textes mêmes des Conventions

Pour ces raisons, le Gouvernement français regret
te de ne pouvoir prendre en considération le document
intitulé "Projet de Convention de l'Organisation Mon
diale de la Propriété Intellectuelle".

La délégation française, tout en se réservant le
droit d'intervenir au cours des débats quand elle le
jugera utile, déclare qu'elle manifestera son hostilité
à ce projet en ne prenant pas part aux différents votes
sur les articles et sur l'ensemble du texte.

La délégation française, consciente de la nécessité
d'une réorganisation administrative des B.I.R.P.I., de
mande qu'un nouveau projet répondant exclusivement à cet
objectif soit élaboré, puis communiqué pour avis aux
Gouvernements membres des Unions , mis au point par un
nouveau Comité d'experts, avant d'être soumis à la
Conférence diplomatique de Stockholm en 19^7"•


